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Concurrence étrangère 
Genève, le 20 janvier 1909. 

Monsieur le Rédacteur .; $ • 
de. la Fédération Horlogere Suisse, 

La Chaux-de-Fonds. 
Nous profitons de votre gracieuse obli

geance pour ne pas laisser sans réponse 
l'article paru dans le numéro du 28 no
vembre de votre journal, sons le titre de 
« Concurrencé* étrangère ». 

Comme industriels suisses, et tout spé
cialement comme fabricants de boites de 
montres.en plaqué or, nous croyons de 
notre devoir de chercher les moyens de 
réagir Contre l'opinion émise dans'cet ar
ticle que « les Etats-Unis ont de plus en 
plus le monopole de la boite plaquée or. » 

Aux Etats-Unis, l'industrie de la B.M.P. 
or (deux grandes marques bien connues 
tout particulièrement) "s'est donné pour 
mandat de fabriquer un produit sincère, 
d'une confection et d'un fini aussi irrépro
chables que possible. 

La boite de montre en or vendue dans 
ce pays n'offrant pas, parait-il, à un prix 
de beaucoup plus élevé, les mêmes condi
tions de sécurité, il en est résulté pour la 
boite plaquée un succès dont l'inlluence 
s'est fail sentir dans l'industrie horlogère 
toute entière. .,.: 

C'est à cette influence que la fabrication 
américaine doit d'avoir pu unifier ses ca
libres, approprier ses formes et déterminer 
les titres et la force de l'or employé, fac
teurs des plus importants pour toute fa
brication rationnelle de la boite plaquée or. 
- En Europe, les raisons d'être de la boite 
de montre plaquée or et les exigences de 
sa fabrication sont bien différentes: Son 
emploi en lieu et place de la boite d'or, 
n'est justifié que lorsque celle-ci est d'un 
poids trop faible pour la sécurité du mou
vement, d'un prix trop élevé pour la 
bourse de l'acheteur ou pour l'emploi qu'il 
en veut faire. 

La boite de montre plaquée or- ainsi 
comprise doit donc être en réalité une 
boite d'or plus ou moins mince, renforcée 
métal, établie pour les besoins et selon les 
données de l'industrie horlogère. 

Les conditions de fabrication imposées 
en Europe sont donc tout autres que celles 
prévues dans les pays d'outre-mer. Il est 
indispensable, chez nous, qu'une entente 
préalable ait lieu entre le monteur de boites 
et le fabricant d'horlogerie. Il y a lieu, no
tamment, de déterminer le titre et l'épais
seur de l'or à employer, d'étudier, suivant 
le cas, la forme de boite à utiliser, puis de 
préciser pour'l'acheteur les signes conven
tionnels qui doivent lui garantir son achat. 

En conclusion, la boite plaquée or doit 
donner à son acheteur, de la propre ini
tiative du fabricant, toutes les garanties qui 
sont imposées à la vente de la boite d'or. 

Nous avons démontré que l'outillage com
plet et moderne pour la fabrication de la 
boite plaquée or existait en Suisse. 

Nous venons d'exposer que celte indus
trie avait su voir. A nous de vouloir' que 
la fabrication de la boite plaquée or en 
Suisse ait toute l'importance à laquelle 
l'industrie horlogère peut lui permettre de 
prétendre. 

Votre appel, Monsieur le Rédacteur, n'est 
pas resté sans écho et nous espérons qu'il 
se répercutera pour le plus grand profit de 
nos industries nationales. 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, 
l'assurance de notre parfaite considération. 

Manu/. Genevoise de Boîtes de montres 
anciennes Maisons S. Derobert 

et Nouvelle Fabrique Suisse de Boîtes 
plaquées or. 

* * * 
Nous recommandons la lettre ci-dessus, 

à l'attention bienveillante et éclairée de 
nos fabricants d'horlogerie. 

A propos de commandite 

La Chaux-de-Fonds, le 20 Janvier 1909. 
Monsieur le Rédacteur, 

Les syndicats sont l'objet ces temps d'une 
sollicitude toute spéciale de la part de nom
breux correspondants, qui avec des airs 
désintéressés discutent très fort sur les 
restriclions syndicales introduites dans les 
conventions qui les régissent aujourd'hui. 

Votre correspondant du 16 janvier se 
rattachant plutôt aux tendances individua
listes, nous ne voulons pas perdre notre 
temps en théories ou comparaisons sur ce 
que sont nos syndicats et ceux d'autrefois, 
estimant que seuls les gens de métier peu
vent discuter de leurs intérêts. 

Nous espérons que ceux qui cherchent 
à propager les tendances individualistes, 
qui ont été plutôt désastreuses dans l'hor
logerie, y perdront leur temps. Nous som
mes de ceux, heureusement nombreux, qui 
croient que l'industrie horlogère en général 
à tout à gagner au maintien et au dévelop
pement syndical dans toutes ses parties 
détachées. 

Concernant la critique qui nous est adres
sée plus spécialement sur l'interdiction de 
la commandite des tiers, votre correspon
dant objecte que l'intérêt de l'horlogerie 
serait en jeu si une telle restriction venait 
à se propager. Nous ne le croyons pas, 
pour la raison que les intéressés connais
sent la portée et la valeur qui lui revient 
dans son application. 

Ces mesures restrictives, quelques fois 
momentanées, ont un intérêt professionnel 
direct qui ne se discute pas et peuvent 
paraître du protectionnisme outrancier, 
nous le concédons. 

Cette restriction ne veut pas dire que les 
décorateurs craignent un accaparement de 
leur métier par la haute finance. 

Notre situation particulièrement précaire 
dans l'industrie horlogère ne saurait être 
convoitée de personne avant qu'il soit long
temps; mais malgré cela, il peut nous rester 
la prétention de nous conserver et d'amé
liorer si possible notre profession par tous 
les moyens que nous jugeons utiles pour 
le bien de ceux qui doivent vivre de la 
décoration de la boite, sans pour cela com
promettre l'industrie horlogère. 

Vous priant d'insérer notre lettre dans 
votre prochain numéro, nous vous prions 
d'agréer, Monsieur, nos respectueuses salu
tations. 

Le Bureau directeur 
de la Société suisse des Chejs d'ateliers 

Décorateurs de boîtes et cuvettes. 
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Nous avons soumis la lettre ci-dessus à 
notre correspondant, qui nous adresse une 
réponse dont nous détachons les passages 
suivants :-•:.--, V 

«Il est visible que le Bureau directeur 
de la Société suisse des patrons décora
teurs n'aime pas qu'on s'occupe de l'asso
ciation qu'il dirige, pas plus qu'il n'aime la 
discussion. Ceci ressort clairement de la 
seconde phrase de sa lettre qui se peut 
résumer comme suit : « On perd son temps 
« à recueillir les enseignements de l'histoire 
« et les mesures que prennent les syndicats 
« ne regardent qu'eux, les profanes n'y 
« comprennent rien ». 

«On ne saurait être à la fois plus caté
gorique et plus prétentieux. 

« L'histoire n'est jamais trop connue, et 
c'est pour avoir trop ignoré ses leçons, que 
souvent malheureusement, on commet les 
mêmes fautes, de génération en génération. 

« Nous vivons dans une région où l'hor
logerie est la principale industrie ; la seule 
presque. La prospérité de notre pays, son 
existence économique même en quelque 
sorte, est liée à la prospérité de celte indus
trie. Tout le monde est donc intéressé à ce 
qu'aucune faute ne soit commise par les 
gens du métier. 

«Et les gens du métier en ont déjà com
mis des fautes, qui ont eu une répercus
sion terrible sur l'ensemble de l'industrie. 

«Ce furent des gens du métier, ceux qui 
ne voulurent pas des procédés mécaniques 
de fabrication qu'Ingold leur offrait, ce qui 
eût pour conséquence la création de la 
première fabrique de montres aux Etats-
Unis d'Amérique; on sait la suite. 

«Ce furent des gens du métier qui, à G> -
nève, il y a une trentaine d'années, fai
saient la fameuse grève des bijoutiers, dont 
lé résultat fut la transplantation de celte 
industrie dans le nord de l'Italie et le dé
veloppement de la bijouterie de Pforz
heim. .! '.-

«Ce furent, plus récemment, des gens du 
métier, qui tentèrent vainement il est vrai, 
mais qui tentèrent tout de même, de domi
ner le marché des spiraux et d'imposer à 
la; fabrique des hausses de 50 à 200% sur 
les prix en vigueur. 

«Ce furent des gens du métier, qui ont 
imaginé, dans le but de réaliser l'économie 
de la différence des droits de douane, d'in
troduire, sur certains marchés de l'étranger, 
des mouvements démontés au lieu de 
montres complètes et qui ont ainsi contri
bué à la transplantation de notre industrie 
à l'étranger. 

«Et ce sont des gens du métier qui ont 
imaginé que la formule reconnue juste jus
qu'ici: le capital au service de l'industrie, 

' constituait un danger pour l'industrie! 
«On pourrait multiplier les exemples. 
«Comme je l'exprimais dans la corres

pondance que vous avez bien voulu insé
rer dans votre numéro du 16 janvier cou
rant, les inspirateurs des syndicat envi
sagent trop la solution des problèmes 
sociaux au seul point de vue des intérêts 
immédiats de leur profession. Et j'ajouterai 
que les fautes qu'ils sont susceptibles de 
commettre ayant leur répercussion sur 
l'ensemble de la population de nos centres 
de production horlogère, le droit de dis
cussion et d'appréciation appartient à cha
que citoyen et qu'on ne perd pas son 
temps à discuter dans la presse, des pro
blèmes aussi importants qui ceux qui s'a

gitent au sein de nos organisations syndi
cales et dont la solution touche aux inté
rêts vitaux de l'industrie dont nous vivons, 
tous directement ou indirectement. 

«Il est donc bien permis à ceux qui ne 
sont pas du métier, mais qui lisent et se 
tiennent au courant des choses, de crier 
casse-cou, quand il y a lieu.» 

* 
* * 

Nous savons que l'association des chefs 
d'ateliers décorateurs ne désire pas ali
menter une polémique et qu'elle tient à 
ce que sa lettre mette fin, dans nos colonnes, 
au débat soulevé par l'inlerdilion d'accepter 
des tiers comme commanditaires, imposée 
aux membres de l'association. 

Nous donnerons notre avis dans un pro
chain numéro, sur les critiques que notre 
correspondant adresse à nos organisations 
professionnelles. 

Loi antijaponaise votée en Californie 

La Chambre californienne a adopté en troi
sième lecture un projet de loi antijaponais qui 
interdit aux Asiatiques de posséder desserres en 
Californie. 

M. Gillett, gouverneur d'Etat de Californie, a 
reçu un télégramme de M. Roosevelt qui de
mande que l'on s'abstienne de toute nouvelle dé
marche sous ce rapport, en attendant que l'on 
ait reçu une lettre de lui. Le gouverneur à ré
pondu qu'il est prêt a se conformer à cette de
mande du président. j 

Dans le télégramme qu'il adresse à M. Gillett, 
le président Roosevelt dit: 

«La nouvelle des mesures législatives antija
ponaises nous cause une vive inquiétude. J'ai la 
conviction qu'étant donnée la situation interna
tionale telle que je la connais à l'heure actuelle 
les mesures projetées .seraient de nature à infli
ger des préjudices considérables tant à ,1'Union 
tout entière qn'à la Californie. 

D'après de récentes nouvelles, la loi en question 
ne sera pas appliquée. 

Corps diplomatique 

Le Conseil fédéral ne s'est pas encore 
occupé de désignation du successeur de 
M. Vogel comme ministre à Washington. 

Cependant, il est beaucoup question de 
M. Ritter, actuellement ministre à Tokio, 
pour le poste de Washington. 

Le nouveau ministre à Tokio serait pro
bablement pris parmi les diplomates de 
carrière. 

Syndicat d'accaparement 

La cour suprême des Etats-Unis à con
firmé le jugement du tribunal du Texas, 
qui pour infraction à la loi prohibant les 
syndicats d'accaparement, a condamné la 
Compagnie des huiles de St-Louis à l'ex
pulsion du Texas et à une amende de 
1.623.000 dollards, soit 8.115.000 francs. 

Bureaux de garantie française 

L'Office national du commerce extérieur 
publie l'information suivante : 

« Bureaux de garantie où doivent être 
présentés les ouvrages neufs d'or et d'ar
gent que les fabricants et les marchands 
désirent exporter avec le bénéfice du rem
boursement des droits de garantie. — Un 
arrêté du ministre des finances, en date du 
11 janvier 1909, dispose que les ouvrages 
neufs d'or ou d'argent que les fabricants 
ou les marchands désirent exporter avec 
le bénéfice du remboursement des droits 

de garantie, doivent être présentés à l'un 
des bureaux de garantie désignés ci-après: 

«Bellegarde, Marseille, Pontarlier, Be
sançon, Mortéau, Valence, Toulouse, Bor
deaux. Saumur, Nancy, Lyon, Paris, Niort. » 

•> 

Le commerce allemand -

Pendant l'année dernière les importa
tions allemandes, y compris les métaux 
précieux, se sont élevées à 8 milliards 700 
millions de marcs contre 9 milliards l'an
née précédente. Les exportations ont été 
de 6 milliards 800 millions, contre 7 mil
liards 100 millions l'année précédente.. 

Assurance contre ie chômage 
de Bâle-Ville 

La Commission du Grand Conseil char
gée d'examiner le projet du Conseil d'Etat 
sur l'assurance contre le chômage et le 
subvenlionnement des caisses particulières 
de chômage a adhéré au projet du Conseil 
d'Etat. Elle propose d'accélérer la discus
sion du projet par le corps législatif de 
façon à ce que la nouvelle loi puisse entrer 
prochainement en vigueur. 

Conflit des cadrans 

Le renvoi d'ouvriers fait par M. Eggli-
Weibel, à Bienne, a donné lieu, comme 
on le sait, à un conflit qui, d'après la So
lidarité Horlogère, prendrait une tournure 
assez inattendue. 

Nous citons : 
«La fédération patronale a décidé de se solida

riser avec M. Eggli-Weibel, bien qu'ils aient été 
avertis que leur sociétaire avait baissé les ca
drans de l'un de leurs collègues, fait que nous 
avons fait contrôler par une personne qui est 
prête à en témoigner devant l'autorité judiciaire. 
Ainsi donc, il est établi que l'organisation patro
nale chez les faiseurs de cadrans n'a d'autre but 
que de lutter contre les ouvriers, sans se préoc
cuper en aucune façon du maintien des prix de 
fabrication. 

«Nous sommes en possession.d'une pièce qui 
a été adressée à tous les patrons fabricants de 
cadrans, par laquelle le Comité central de cette 
association interdit à tous ses adhérents d'em
baucher l'un ou l'autre des treize membres qui 
n'ont pas voulu reprendre le travail après avoir 
terminé leurs quinzaines. 

« Eu présence de ces faits, nous estimons que 
nous ne pouvons pas laisser les choses en l'état, 
mais qu'il est de notre devoir de tendre la main 
aux victimes. Nous avons remis cette affairé à 
un homme de loi, pour poursuivre le syndicat 
des fabricants de cadrans qui est inscrit au re
gistre de commerce, en réparation du dommage 
causé à ce personnel. -'-: . . ' , ' . ' 

. . Brevets d'invention 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES BREVETS D'INVENTIONS 
EiircfElHtrenientck 

(Les n°" des brevets dont la publication a été ajournée et 
pour lesquels l'ajournement n'est pas encore expiré sont 
marqués d'un *.) 

Cl. 63, n° 42746. 22 novembre 1907, 8 h. p. — 
Indicateur de vitesse pour régulateurs à force 
centrifuge. — Clerc-Bidault & C°, Paris 
(France). Mandataire: Rheinisch - Westfälis
ches Patent-Bureau Oscar Geier & C°. G. m. 
b. H., Filiale Zürich, Zurich. 

Cl. 63, n° 42747. 29 novembre 1907, 7'/s h. p. 
— indicateur de vitesse. — Paul Mercier-
Mayer, fabricant d'horlogerie, Le Locle 
(Suisse). Mandataire: A. Mathey-Doret La 
Chaux-de-Fonds. 

Cl. 71 d, n° 42749. 18 décembre 1907, 7 '/s h. p. 
— Jonction détachable au pendule divisé. — 
Fabrique d'horlogerie Villingen (S. A.), 
Villingen (Foret-Noire badoise, Allemagne). 
Mandataire: A. Mathey-Doret, La Chaux-de-
Fonds. 
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Ôf § W 42750.* 10 février 1908,_8_h,_p. — Piton" 
avec dispositif de serrage du sp i ra l .— James 
Félix PerHlet, Nyon (Suisse). Mandataire: 

: E. Imer-Schneider, Genève. 
Si 71 e,.n° 4275ÏI 27 février 1908, 1*/i h , p. — 

.; Mécanisme de remontage et demise à l 'heure. 
.•i — P. Duvoisin, fabricant d'horlogerie, Gene-
•'] veys s. Goffrane (Suisse). Mandataire: A. Ma-
. they-Doret, La Chaux*de-Fonds. 

Cl. 71 e, n° 42752. 29 février 1908, 7 »/» h. p. — 
I Couronne à poussoir pour montres. — Ta-

•}:': 
Vannes Watch C", Tavannes (Suisse). Man-

jpi dataire : A. Mathey-Doret, La Chaux-de-Fonds. 
f i l . 71 f. n° 42753. 29 février 1908, 7 % h . p . 

: — Boite de montre. — Ervin Piquerez, fa
bricant de boîtes de montres, Bassecourt 
(Suisse). Mandataire: A. Mathey-Doret, L j | 
Chaux-de-Fonds. • ' : ' ^ 

Cl. 71 f, n° 42754. 2 mars 1908, '6Y*,h. p- — 
.'••.-. Montre avec calotte cache-poussière, perfec

tionnée. — Maître frère, fabricant d'horloge*-
rie,Noirmont(Suisse). Mandataire: A.Mathey-
Doret, La Chaux-de-Fonds. 

Cl. 71 f, n° 42755. 14 août 1908, 61/* h. p. — 
Boîte de montre. — Henri Rufenacht, négo
ciant, 55, Rue Dufour, Bienne (Suisse). Man
dataire: A. Mathey-Doret, La Chaux-de-Fonds. 

Cl. i, n° 42756. 18 février 1908, 8 h. p. — Méca
nisme de quantième de montres. — Baumann 
& Kleiner, fabricants d'horlogerie, 47, Rue 
du Parc , La Ghaux-de-Fonds (Suisse). Manda-
dàire : A. Mathey-Doret, La Chaùx-de-Fonds. 

C h a n g e m e n t s c p u c e r u a n t l ' e x i s t e n c e 
île» b r e v e t « 

Cl. 71 b, n° 41448. 24 octobre 1907,-«Yrh. p.-—-
Encliquetage perfectionné pour pièces d'horlo
ge r i e .— ùeorges Favre-Jacot '& CT1*, fabri
cants d'horlogerie. Le Locle (Suisse). Manda-

: taire: A. Mathey-Doret, La Chaux-de-Fonds. 
Déclaration de renonciation partielle, du 11 
décembre 1908; enregistrée le 16 décembre 
1908. 

C h a n g e m e n t s c o n c e r n a n t l e d r o i t 
- '-- a u x b r e v e t * 

ÇJ1. 64, n« 16598. 4 mai 1898, 8 h. p. — Montre 
y de hauteur minime, avec balancier visible. — 
*• Ernest Degoumois, St-Imier(Suisse). Manda

taire: A. Nathey-Doret, La Chaux.-de-Fonds. 
Transmission du 28 décembre 1908, en faveur 
de Berna Watch C°, St-Imier, (Suisse) ; en
registrement du 30 décembre 1908. 

Cl. 64, n° 22280. 26 avril 1901 , 9 h. a. — Ra
quette pour montres avec balancier visible. — 

: Ernest Degoumois, St-Imier (Suisse). Man
da t a i r e : A. Mathey-Doret, La Chaux-de-Fonds. 
Transmission du 28 décembre 1908, en faveur 

.àe.Berna Watch C, St-Imier (Suisse); enre
gistrement du 30 décembre 1908. 

":~\ R a d i a t i o n s . 
;bl. 53, nff 29449. Pièce à musique mécanique à 
?" disques échangeables. 
Cl. 64, n° 27414. Dispositif de pendant aux mon-
, . trjeëiremontoirs. 
Cl. 64Vn° 27419. Mécanisme combiné de remon-
' ^tàgé' et de mise à l'heure par la lige de cou

r o n n e . 
Cl. ''6V no 29070. Barillet de montre. 
Cl. 64, n° 29186. Mécanisme de remontoir et de 

mise à l 'heure. 
Cl. 64, n° 39166. Boite de montre perfonnée. 
Cl. 71e, n° 41142. Mécanisme de remontoir et de 

mise à l'heure. 

Bibliographie 

L ' a g e n d a H a a s e n s t e i n & V o g l e r . — Nous 
signalons à l'attention de nos lecteurs le Catalo
gue-Agenda pour 1909 de l'Agence de publicité 
Haasenstein & Vogler. Ce catalogue, dont nous 
avons un exemplaire sous les yeux, en est à sa 
43e édition et il est, ; de l'avis des personnes les 
plus compétentes, la meilleure et la plus pratique 
des encyclopédies exs}tantes en matière de publi
cité. Sous une forme élégante, ce catalogue, 
dont le contenu a été soigneusement élaboré, 

renferme tout ce que l'ont peut attendre: d'un 
guide en fait de renseignements se rapportant;à 
la publicité. Ce catalogue constituera un présent 
à la fois agréable et utile, et sera apprécié par 
toute personne s'intéressant à la publicité- .• 
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C o t e d e l ' a r g e n t , 
du ä2 Janvier IQOQ • 

Argent fin en grenailles . . . fr. 93.—leki lo . 
Argent fin laminé fr. 2 .— par kilo de plus. 

Change sur Par i s fr. 100.15 

PAUL DITISHEIM 
F a b r i q u e « DITIS » 

9 bis, Rue du Parc, à L a C h a u x - d e - F o n d s 
G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

'M MONTRES, ULTRA PLATES DE TOUS FORMATS. — MONTRES DECOREES. 
BAGUES-MONTRES. - MONTftÈS-BIJOUX. - PETITES MONTRES, ANCRE ET CYLINDRE. 

CHRONOMÈTRES A BALANCIER GUILLAUME. — MONTRES COMPLIQUÉES 
£ M T Prix généraux annuels de L'Etat à VObservatoire de Neuchâtel 

H 402.13 C iRgy. fÄ.pÄ. ipoi, tool. ipo/S, lOoS. i!)o(i.~Wm 1682 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société A n o n y m e p a r Ac t ions — D i r e c t e u r : F . -E. P F I S T E R 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 ù 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs^ . 

= Spécialité extra-plates et plates soignées = 
L a f a b r i q u e n e t e r m i n e p a s l a m o n t r e 

TÉLÉPHONE 1632 TÉLÉPHONE 

Erlach-Cerlier 
T é l é p h o n e — T é l é p h o n e 

S p é c i a l i t é 
Usine électrique 

pour l'Horlogerie 
Saphirs - Rubis - Grenats 

Qualités soignées et trous olives <tm 
—o— I n s t a l l a t i o n s m o d e r n e s 

ED. TRACHSEL, Genève 
3 5 , C r o i x d ' o r H 4090X 2300 

G r a v e u r • D é c o r a t e u r 

G r a v u r e d e l e t t r e s s o i g n é e s , c u v e t t e s e t m o u v e m e n t s . 
S p é c i a l i t é d e g u i c h e t s e n t o u s g e n r e s , z o n e s o p a l e s , b l e u e s , eto. 

h e u r e s p e i n t u r e s Z o n e s e n o r , a r g e n t e t p l a q u é o r , r a p p o r t é e s 
e t v i s s é e s s u r g u i c h e t s e n a r g e n t e t a c i e r . C a d r a n s o r e t a r g e n t 
g r a v é s e t é m a ï U é s . — T r a v à u soigné".—~ 

P o l i s s a g e e t f i n i s sage d e b o î t e s o r s o i g n é e s . 

^ Entreprise^rTcalibres spéciaux \ 
Ebauches et finissages 

Q u a l i t é so ignée . D e r n i e r s a v a n c e m e n t s . 

\ 

i RUEDIN & O? 1 
Fabrique d'Horlogerie de Delémont 

TRÉFILERIES ET LAMINOIRS DU HAVRE 
H1396 U Société anonyme au capital de 10 millions de francs < 2408 

A g e n c e d e B i e n n e (Ancienne maison H. Kleinen & C°) 

s 
& 

Fils de cuivre pour pieds de cadran 
B a n d e s c u i v r e p o u r c a d r a n s 

Tubes laiton pour caches-poussiéres i 

Décors sur boîtes acier 

Anton Munch Rue Neuhaus, 12 
Bienne 

Spécialité: G e n r e d a m a s q u i n é 
H a u t e n o u v e a u t é Bl288 ¥• 1694 

T r a v a i l p r o m p t e t s o i g n é à p r i x t r è s a v a n t a g e u x 
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Médailles au 

univer-
Paris 

et de Barcelone 
Recompenses et Diplômes a u Expositions nationales 

L'Industrielle 
Maison fondée en 1887 Société anonyme 

* Manufactures de Cartonnages # 
• en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

" C S S ? - . Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis, etc., 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 

L-a section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 
seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s e t o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 400,000 cartons genres courants. 

H 3080 F Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour adresse : L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 2143 

>2S 

Fabrication d'Horlogerie en tous genres 
' ~r~ Spécialité ûe genres Allemands ~ 

de 14 à 19'" , 

Bon marché 
• • • . 

Bon courant 

H92J Genevez (Berne) 27Ö0 

• . ' u • • • .. 

• CHARLES DEBROT Fi ls , Le Locle 
Déco ra t i on de bo t tes o r 

ou tous genres et pour tous pays, émaux, peintures, 
gravés'riCbes, guillochés, rayons, Joaillerie. 

_ N o u v e a u t é s p o u r é c h a n t i l l o n s 
• H 8095 C de voyage. 2557 

% z-i 

mm 

• 

1 1 ! "~ ~ ~~ 

• • 

-fta, j 
DEBIENNE 

Nous recevons des dépôts de fonds portant intérêt : 

en C o m p t e c o u r a n t à 3 */a %> disponibles et s a n s c o m m i s s i o n ; 
sur L i v r e t s d ' E p a r g n e à 4 % de fr. 1.— minimum, remboursables 

" 'moyennant avertissement de 1 à. 3 mois suivant les montants; 
contre B o n s d e C a i s s e à 4 % à 2 ans fixes, munis.de coupons semes

triels aux 30 juin et 31 décembre, et remboursables après dénon
ciation de 3 mois. 

Le timbre et l'impôt, de l'Etat de Berne à notre charge. 
Nous accordons des C r é d i t s et des a v a n c e s S U P b i l l e t s , 

contre cautionnement ou nantissement, à des conditions avantageuses. 

22î8 HHI9U BANQUE DE BIENNE. 

LE DERNIER PROGRÈS 
Hygiénique.— Economique . — Pra t ique 

Le Distributeur de Savon liquidé 

„LISODIS" 
Accessoire indispensable pour fabriques, bureaux, etc. 

Extrait résumé du Rapport des inspecteurs de fabri-' 
que 1908 (page 153) : « ... l'emploi du savon)! 
sera considérablement facilité lorsqu'on aura I 
apprécié les avantages offerts par le distri-1 
buteur de savon liquide... . •»• 

«...le savon ne se solidifie pas, i la :sa place 
toute indiquée dans les établissements in
dustriels où le personnel est nombreux et 
astreint à des soins de propreté fréquents 
et réguliers. » 

Concessionnaire exclusif pour les cantons 
de Neuchâtel et de Berne: 

H. Schoechlin 
Ingénieur. Bureau technique 

La ChaüX-de-FondS, Daniel JeanRichanl, 13 
MERMOD FRÈRES, fabricants, Ste-CROIX 

Grand Prix,Milan 1906 • 
H12493 C D e m a n d e z le c a t a l o g u e i l l u s t r é 2614 

* : * 

La d'Assortiments a ancre 
et en tous g e n r e s 

au LÖCLE .'. S 

a transféré et agrandi ses locaux : 

p u e d e s T o u r e l l e s 2 2 

Spécialité de genres soignés et bon 

courant, interchangeables, jusqu'aux ar-

ticles les meilleurs marchés. 
• . 

Spécialité pour les genres anti ma

gnétiques, en séries. 

©: 
•' ; 

* 

— B e a u , s o l i d e , g r a n d e v a r i é t é d e d e s s i n s — 
B o n m a r c h é . L i v r a i s o n r a p i d e . 

B i e n i n s t a l l é p o u r l a g r a n d e s é r i e . 
Se recommande, H10020C1372 

R. STEGMÜLLER, Atelier de Décoration 
51a, Rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS. 

Déclarations de douanes - Bulletins d'expéditions 
avec raison, sociale et au t r e s facilités, à la 

Lithographie-Typographie R. Haefeli & Fils 
Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & Fils), Chaux-de-Fonds. 

http://munis.de


è&k 
LA FEDERATION HORLOGEKE SUISSK. 45 

Fabrique d'ébauches et de montres 

iété d'Horloaerie Breitenbaeh S. 1. 
( C a n t o n d e S o l e u r e ) 

Fh 211 pli PO of Calibre ancre de pré-
EUdUUUEb Cl cision, 18 lignes ; sys-
_,. . tème Roskopf 19 et 21 
Finissage: nsmes. 

Calibre plat et extra
plat, avec et sans se
condes. HÜ577C 

Interchangeabilité parfaite. — Qualité garant ie . 
Prix très avantageux. 

i F r i t z LU t h y & O« Fabrique de Pierres fines pour l'Horlogerie 1 
a à i i ^ i ,ô • >. Tiiinhnno s. Spécialité : Qualités soignés et trous olives # 

A a r b e r g (Suisse) Tejéphone ,3 ü8ine 
é lec t r ique HH505C 2209 Instal lat ions mode rnes 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••^ 

ï.i'MH!MH.Cl»@! 

VITRINES 
en verre 

de ma propre fabrication 

KREUZUNGEN. 
^ s ^ Install ah'oîi de 

pour 

Montre 
Bijouterie 

." • 
. . • • • • 

. 

• , •; . . { 

Fabrique „ANGELUS" 
STOLZ Frères, Li Lotie 

REPETITIONS 
en tous genres, de 17 à 241. 

Calibres nouveaux perfectionnés 
Qualité, prix et conditions 

très avantageux 
L i è g e 10O5 M é d a i l l e d ' O r 

M i l a n 1 9 0 6 Dipl . d ' H o n n . 
h ! • 

':. Jv 

. - . • • • • - . • • - • • • • ? - . ; 

- - ' ' • - • ' • " . ' - • ' • ' • • • • • ' . ; • • . 

' ; ' • • • • " 1.'. .' 

5 . 

• • < • • • • • t - • • • > - - . 

H11154 G 204B 

j 

Catalogues illustrés Plus de 600 cliches 
,,„„, , à disposit ion 

l'Horlogerie et la Bijouterie i R. Haefeli & Fils. Clu-di-1^ 

:M& 

La Manufacture d'Horlogerie 
' AU LOCLE 

(SUISSE) 
fournit avantageusement tous 

les genres de M O N T R E S à R É P É T I T I O N 
en grandeurs de mouvements 17 à 24 lignes 

- B u r e a u x t e c h n i q u e s . 
$HF* Tous les calibres sont la propriété de la maison. "Wfg 
H11884C Plus de 200 modèles différents. 2421 
— i = È = = GRAND P R I X : MILAN 1 9 0 6 " = = = = = — "' 

a»A\j{&.fflùfi iû«u« œsm&* 

I 1 

1 

I i 4 

La pins, importante 
| ; [Manufacture de Montres 
CHRONOGRAPHES 

Simples - Compleuis • Tachymètres 

Spygm'ographes - Rattrapantes - Dédoublantes 

COMPTEURS de SPORT ancre et cylindre 

• Par procodés mécaniques moderne» -

P r i x t r è s a v a n t a g e u x 
Les montres sont entièrement construites dans let 

H f 1764 G ateliers 2563 

&.Lugrin&Cie 

Orient (VaideJoux) + Chaux-de-Fonds 

MÉDAILLE D'OR : MILAN 1006 

Montres galonnées 
Qui pourrait fournir 

H %",' gai. très bon marché 
17et!8"remontoir » » 
17 et 18'" clef- - » ' » 

Ecrire sous M 5180 C à 
H a a s e n s t e i n a V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 2778 

TERMINAGES 
Atelier de termineurs, bien 

organisé pourpetiles et gran
des pièces cylindre, cherche à 
entrer en relations avec fabri
cants d'horlogerie ou grosistes 
fournissant boites et mouve
ments ; ouvrage garanti et 
prix très avantageux. 2785 

Adresser offres sous chiffres 
H101 II à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , E t ienne . - • 

Aide-Visiteur 
connaissant bien les 
échappements, habitué à 
tous calibres et ayant 
pratiqné dans petites et 
grandes pièces, 

est demandé 
P r é f é r e n c e sera don

n é e a j e u n e h o m m e 
a y a n t b o n n e s c o n 
n a i s s a n c e s t e c h n i 
q u e « . 278:$ 

Rerire c a s e p o s t a l e 
IOOS L a C h a u x - d e -
F o n d s . I15I88C 

aura lieu à l ' E c o l e d ' h o r l o g e r i e , s a l l e d e s c o u r s , 
2me étage, à 8 '/s h e u r e s d u s o i r , à p a r t i r d u l°r f é v r i e r . 

Le l u n d i de chaque semaine, pour les apprentis. 2784 
Le m e r c r e d i de chaque semaine pour adultes. B5189 G 

Renseignements commerciaux et Contentieux 

F . - X . M O E S C H L I N 
Successeur de J.-A. Tri tschler 

B A L E (Suisse) Maison fondée en 1869 Z U R I C H 
Service prompt et consciencieux. Conditions d'abonnement favorable 
Relations universelles ; plus de 20,000 correspondants dans tous leJ 

pays. ' • '• B474ÜQ 227 
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EJD.Klias 
H O R L O G E R I E EN G R 0 8 

EXPORTATION 

12, Oude Turfmarkt 
AMSTERDAM 

B0LLAHD1 
H10008 C 176 

ASSOCIATION 
Négociant, voyageant de

puis nombre d'années les prin
cipales villes d'Allemagne et 
piosédant une très bonne 
clientèle d'horlogers et bijou 
tiers, cherche associalinn avec 
b o n h o r l o g e r , fabriquant 
peliies et grandes montres, 
ancre et cylindre, en q u a l i t é 
s o i g n é e et possédant capi
tal. — Allaire très sérieuse. 

Adresser les offres sous 
F 192 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e ~ 
F o n d » . 2774 

—. . . . 
Fabricant entreprendrait 

des 

de montres or on argent en 
t JUS genres, travail garanti. 

Adresser offres sous chif
fres F 5171 C à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 2777 

Visiteur-termineur 
capable et sérieux, c h e r 
c h e p l a c e , dans une bonne 
fabrique ou comptoir, pour 
tout île suite ou époque à 
convenir. Adresser les offres 
sous chiffre)) Hc 86 U à Haa-
senslein & Vogler, bienne. 27t>9 

Aide-Technicien 
Horloger 

est demandé 
dl 

H & J. Blumenthal Frères 
Grossistes en horlogerie et bijouterie 

Constantinople.-Caire.-Alexandrie 
Nous demandons offres en 

toutes sortes de montres mé
tal, acier, argent et or, genres 
courants et nouveautés. 

Offres à adresser à Constan
tinople. Il 4020 C 2496 

Fabr. d'assortiments 
il io a n c r e s m 12112c 

Levées visibles soignées 
Spéciali té pour pe t i tes pièces 

A. A D A M 
Parc 70 La Cliaux-de-Fonds 

Acheteur 
de m o n t r e s de tous genres, 
or", argent, et autres métaux, 
fantaisie et nouveautés, de 
l o t s importants, même égre-
nages. 2541 

Paiement comptant. 

L. Bader, 
a n g l e r u e C e n t r a l e , 1 

G E N È V E 

1110171 C 

par. rabrique d Horlogerie 
Offres détaillées et préten 

ti.Qiw à adresser sous chitirât* 
G 5 0 5 3 C à H a a s e n s t e i n 
A V o g l e r , La C h a u x - d e -
F p n d s . 2768 

A vendre à des conditions 
avantageuses : ( 

30 savonnettes 21 lig. clef 
ancre argent 875, fonds plats, 
gr. 70. 

36 idem gr. 50. 
2i idem nr. 70, remontoir. 
S 'adresser sous chiffres 

E 5 I 6 7 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 2767 

PIGNONS 

RODÉ-STUCKY 
H...X 6, rue du Château 2526 

GENÈVE 

FABRIQUE d'HORLOGERIfc 

L Sandoz-Yiiille 
L e L o c l e 

Un fabricant 
d'horlogerie connaissant l'a
chat et l'horlogerie à fond, 
ainsi que la pièce compliquée 

désire représenter 
maison étrangère pnur des 
achats et expéditions. Sé
rieuse recommandat :on. 

S'adresser s. chiff. Y 5 1 5 9 C 
à H a a s e n s t e i n & Vogler , 
L a Cbaux -de -Fonds . 2761 

Comptable 
correspondant 

Jeune homme actif, intelli
gent, au courant des langues, 
p o u r c o m m e r c e d ' h o r 
l o g e r i e - b i j o u t e r i e . 

Offres sous chillrcs O4S0X 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
G e n è v e . 2755 

Mécanicien 
marié, bien au courant de l'é
bauche et de la mécanique de 
précision, 2757 

Montres Elgin à 
64 savonnettes plates, 12 size (17 lignes) or jaune kar. 14, 

cuv. or guillochées, rem. ancre, 7 j ewels . ) 
308 savonn. idem mais boites plaquées 20 ans 12 size (17 lig. 
30 » » » » » 0 » (13 » ) 

Pour prix et conditions, s'adresser s. chiffres D S I 6 6 C 
à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , L a C h a u x - d e - F d n d a . 2766 

Mouvements n 
p o u r b o t t e s a m é r i c a i n e s 

Les fabricants de mouvements américains 0, la et Iti 
size, lépines et savonnettes,, qualité très bon marché, 
moyennes et soignées, sont priés d'envoyer leurs offres sojas 
chiffres K 5 I 7 8 C à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . .. .ï 2775 

N. B. — 11 s'agit d'affaires sérieuses régulières et im» 
portantes. ' - " ; • . . ; ~'cw;',!-V jfe; 

Fabrique importante achèterait 
régulièrement et mensuellement 

1000 à 2000 douzaines d'assortiments pivotes Roskopf. *äSs 
1000 à 2000 douzaines de boites métal, 19 lignes, Rôs-

kopf, 1 charnière, cuvette glace, polies e t finies, avec les 
deux glaces posées. - $1m 

Prière d'adresser les offres sous chiffres J 5177 C àl&* 
gence de publicité H a a s e n s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x -
d e - F o n d s . ; ' •• ~-Str^-W-ax&f- ' . 

Offres sous chiffres Z I 5 9 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

H11474 G 221)1 

Plaques turques 
Pitons Breguet 

BlOOlOc tous genres 

FRITZ 

242 

Montres réveil 
Montres" 8 jours 

marque „ P r e s t o " 

en tous genres et pour tous pays 
Réglage garanti 

Prix défiant toute concurrence 
Fabrique de 

GRANDJEAN 
L E L O C L E 

TERMINAGES 
Deux ouvriers. spécialistes 

pour la petite pièce ancre, 
cherchent à enirer en relations 
avec maisons sérieuses, pour 
pièces dans ces genres avec 
ou sans bottes, genres soignés 
ou bon courant. A défaut, en 
grandes pièces. Offres sous 
G 203 C à Haasenstein & Vogler, La 
Chàux-de-Fonds. ' 278ü 

c y l i n d r e 1200 
pour la fabrication et l'exportation 

Spécialité de 
p e t i t s b a l a n c i e r s p l a t s 
dons et noa dorés, calibrés an '"'/„„„mm. 

X. Aberlin 
C o r t é b e r t (Jura-Bernois) 

Horloger marié, sérieux et 
capable, a l'intention de s'éta
blir en Allemagne; y a déjà 
résidé quelques années et est 
bien introduit dans les meil
leurs maisons de gros ; il 
cherche à, enirer en relations 
avec fabricant pour la 

vente 
à la commission 

de montres galonnées bon 
courant. — Garanties peuvent 
être données. 

Offres sous chiffres H 2763 L 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 2763 

Achat de 
lots de montres 

pour tous pays , paiement 
comptant. 2765 

Ai tresser offres par écrit s. 
chiffres A 516IC à H a a s e n 
s t e i n Ä V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 

pable, 
A r e m e t t r e 

Lausanne 
, pour cause imprévue,-à horlogïét es-

un bean petit magasin d'horlogerie 
sitaé sur bon 

2764 
cave; le titftit 

avec bureau de tabacs et cigares (patenté}, -
passage. ' \. 

Logement, de 3 chambres, cuisine ot 
dans une petite maison, seul locataire. 

Petite reprise etfoy^r. -
Offres sous chiffres H 2 7 6 4 L à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 

La C h a u x - d e - F o n d s . 

Une fabrique de mouvements 
demande un bon 

chef d'atelier 
actif et capable de diriger une -fabrication, depuis la sortie 
de l'ébauohe jusqu'au dorage, y compris le sertissage mé
canique. 2723 

D'excellents certificats sont exigés. 
Entrée époque à convenir. 
Ecrire sous chiffres L 5 0 7 9 C à H a a s e n s t e i n A Vo

g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . ] ••-;'.-."C-.'. 

On offre 2762 

a vendre 
à condition avantageuse 100 
cartons mouvements remon
tés genre pièces à clefs Russe, 
18 et 21 lignes. 

Offres sous chiff. Z 5 I 6 0 C 
à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Employée de bureau 
Jeune employée de bureau, 

sténo - dactylographe habile, 
au courant des atlaires d'hor
logerie, connaissant bien l'al
lemand et suffisamment la 
comptabilité, cherche engage
ment dans maison de com
merce ou établissement indus
triel de la région horlogère. 
Prétentions modestes et très 
sérieuses références. 

S'adresser sous chiff. V 137 C 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 2751 

Quels fabricants 
d'horlogerie seraient disposés 
à aider 3 ouvrier» m o n t e u r s 
d e b o i t e s métal et acier en 
tous genre«, pour le montage 
de leurs boites? 2748 

Offres sous H41 N à Haasen
stein & Vogler, Neuchatel. 

le oGcasi 
pour s'établir 

AremettreàGenèYe 
u n e j o l i e i n d u s t r i e t r a 
v a i l l a n t l ' o r , t o u j o u r s 
p o u r v u e d e c o m m a n d e s . 

Offres sous L 5179 C à H a a 
s e n s t e i n A V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 277« 

Bon achevenr 
après dorure, 2781 

demande place 
pour tout de suite. 

Ecrire sous H20SC à Haasen
stein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

r In Deutschland, Oçstérf eich, 
Ungarn gut eingeführter 

Reisender 
der T a s c h e n u b r e n b r a n c h e 
sucht sofort Stellung, eVi aüeli 
als B u c h h a l t e r . Offerten, 
unter Chiffres J 204C, befördern 
Haasenstein & Vogler, La Chaux-de-
Fonds. , 2 7 8 2 

BREVETS D'INVENTION 
[ MARQUES DE fABKlOU[.-DE35IKS.-M0DÈU3J 

omet oùiùwuwoJ W I M S UCHAUXDEfOND 

MATHEY-DORETInqr.Conseïl 
H UMBO C 8741 

Un mécanicien 
de 30 à 40 ans, connaissant 
l'outillage moderne pour la 
fabrication d'horlogerie pour
rait entrer tout de suite dans 
une fabrique du Jura. F o r t 
t r a i t e m e n t pour une ; per
sonne capable. Off. s. S 361 à 
Haasenstein & Vogler/ Bienne. 2T0S 

pour montres inétal, arg*enl 
et acier? • 

Prière d'adresser offres sous 
W 1 3 9 C à l'agence de pu
blicité H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 

FABRIQUE D'AIGUILLES 
H 2636 H pour tous pays 4687 

GHS KAUFMANN, F l e u r l e r 
Suoceessuf de Kaufmann frères 

IliNi tr.léi » I85P. T'i'rtc" 


